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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE

Direction des CollectivitésTerritoriales
et de ‘Environnement

BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT
ET DE L’URBANISME autorisant la societe SOFACYL
Affaire suivie ar’

à poursuivre l’exploitation de ses installations
Pascale SASANO situées à SONZAY - ZA” Le Petit Souper”

:02.47.3312.43
Fax direction : 02.47.647669
Mél : pascale.sassano@indre-et-Ioire.
pref.gouv.fr
Réf,: DCTE3ic2/Aulorisation/Projet
arréié/Sofacyl/Sonzay

N° 18533
(référence à rappeler)

LE PREFET d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier dc l’Ordre National du Mérite,

TIJ le code de l’environnement et notamment le titre 1r du livre V
VU le décret n°2007-1467 du 12octobre2007, et en particulier le chapitre li du titre I du livre V, relatif à

la partie réglementaire du code de l’environnement
VU l’article R. 511-9 du Code de l’environnement relatifà la nomenclature des installations classées
VU l’arrêté préfectoral en date du I” décembre 1998 autorisant la société SOFACYL à poursuivre

l’exploitation de ses installations
VU la demande présentée le 14 février 2008 par Monsieur Michel MERLE, Président Directeur GénéraL de

la société SOFACYL. dont le siège social est situé sur la Zone Artisanale “Le Petit Souper” à
SONZAY (37360), visant d’une part à étendre, dans l’atelier existant, ses installations de traitements de
surfaces des métaux et, d’autre part, à augmenter la puissance de l’installation d’usinage des métaux

VU le dossier joint à sa demande;
VU la décision en date du 3 avril 2008 du président du tribunal administratif d’ORLEANS portant

désignation du commissaire enquêteur;
VU l’arrêté préfectoral en date du 22 avril 2008 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une

durée d’un mois du 19 mai 2008 au 19juin 2008 dans les communes de SONZAY et de SAINT
PATER}’4E-RACAN;

VU l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public
VU la publication en date des 24 et 25 avril 2008 de cet avis dans deux journaux locaux
VU le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur;
VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de SONZAY et de SAINT-PATERNE

RÂCAN;
VU les avis émis par les différents services consultés
VU le mémoire en date du 5 décembre 2008 fourni par le demandeur en réponse aux observations faites

par les différents services consultés
VU le rapport et les propositions en date du 6 février 2009 de l’inspection des installations classées
VU l’avis en date du 19 février 2009 du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques

Sanitaires et Technologiques du département d’indre-et-Loire au cours duquel le demandeur a été
entendu;

37925 TOURS CEDEX 9-Standard :0821803037 - Fax: 0247.64.04.05 - Internet :www.indre-et-Ioire.pref.gouv,fr

Bureaux ouverts au 15, rue Bemard Palissy du lundi au vendredi dc 9h00 à 16 h 30 (sans interruption)

Fermeture le premier jeudi matin de chaque mois (ouverture à 13h30)
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CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L. 5 12-1 du code de l’environnement,
l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des
mesures que spécifie l’arrêté préfectoral

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation fixées par l’affété préfectoral
d’autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l’efficacité des techniques disponibles et de leur
économie, d’autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi
que de la gestion équilibrée de la ressource en eau

CONSIDERANT que les conditions fixées par l’arrêté préfectoral d’autorisation tiennent compte de
l’utilisation des milieux environnants

CONSIDERANT que les conditions fixées par l’arrêté préfectoral d’autorisation tiennent compte des
remarques exprimées par les services consultés

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies;

CONSEDERANT que le projet d’arrêté a été soumis à l’exploitant qui n’a formulé aucune remarque dans les
délais impartis

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture d’Indre-et-Loire

ARR ET E

TITRE 1- PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1. - BENEFICIALRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société SOFACYL dont le siège social est situé sur la zone artisanale “Le Petit Souper” est autorisée sous
réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de SONZAY
à la même adresse, les installations détaillées dans Les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS APPORTEES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS

Les prescriptions de l’arrêté d’autorisation du l& décembre 1998 sont supprimées et remplacées par celles du
présent arrêté.

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités
dans l’établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette
installation.
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Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration
incluses dans l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral
d’autorisation.

CHAPITRE 1.2. - NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Rubrique Alinéa’ A Libellé de la Nature de OEtre de classement1 Seuil du Volume
DC rubrique (activité) l’installation cdtre
D

1158 B.2 DC Dilsocynnate de Stockage Quantité totale >2 t 3 t

diphénylméthane susceptible d’&re
(MDI) présente dans

l’installation
2560 1 A tMéta et alliages Travail Puissance installée de >500kw 800 kW

mécanique l’ensemble des
machines fixes
concourant au
fonctionnement de
l’installation

2565 la A Rev&ement métal- Procédés Volume des cuves de >1500 I 31750 I
lique ou traitement utilisant des traitement de mise en
de surface par voie liquides oeuvre
:électrolyuque ou
chimique

________

2920 2.b D Réfrigération ou Comprimant Puissance absorbée >50 kw 100 +21 kw
compression ou utilisant des

fluides non in
flammables ou
non toxiques

__________

A (autorisation), D (déclaration), DC (déclaration avec contrôle périodique).
Volume autorisé éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des
installations ou les capacités maximales autorisées.

ARTICLE L2.2. SITUATLON DE L’ETABLISSEMENT

Les installations sont situées

Commune Parcelles cadastrées Lieu-dit
LSONZAY B 653 et B 655 Le Petit Souper
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CHAPITRE 1.3. - CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l’exploitant. En tout étal de
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4. - DUREE DE L’AUTORISATION

ARTICLE lAi. DUREE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation n’a pas été mise en service dans un délai de
trois ans ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5. - MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

ARTICLE 1.5.1 PORTER A CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage,
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d’appréciation.

ARTECLE 1.5.2. MISE A JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification importante soumise ou
non à une procédure d’autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui peut
demander une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un
organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion
sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2.1 du présent arrêté nécessite
une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration
au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s’il s’agit
d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s’il s’agit d’une personne
morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la
qualité du signataire de la déclaration.

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D’ACTIVITE

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt
trois mois au moins avant celui-ci.
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La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de
l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment

- l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site
- des interdictions ou limitations d’accès au site;
- la suppression des risques d’incendie et d’explosion;
- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l’article L. 511-l.

ARTICLE 1.5.6. CONDITIONS DE REMISE EN ÉTAT DU SITE APRES EXPLOITATION

L’exploitant est tenu de remettre les terrains libérés, susceptibles d’être affectés à nouvel usage, dans un étal
compatible avec le ou les types usages prévus, conformément au dossier de demande d’autorisation.

En cas d’arrêt définitif d’une installation classée, lorsque cet arrêt libère des terrains susceptibles d’être affectés
à nouvel usage, l’exploitant transmet au préfet dans un délai fixé par ce dernier un mémoire précisant Les
mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement compte tenu du ou des types d’usage prévus pour le site de l’installation. Les mesures
comportent notamment:

- les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires;
- les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées,
selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur;
- en cas de besoin, la surveillance à exercer;
- les limitations ou interdictions concernant l’aménagement ou l’utilisation du sol ou du sous-sol,
accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l’exploitant pour mettre en oeuvre des servitudes
ou des restrictions d’usage.

Lorsque les travaux prévus sont réalisés, l’exploitant en informe le préfet.

CHAPITRE 1.6. - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes
leur ont été notifiés;
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à l’article
L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l’affichage desdits actes, ce délai étant,
le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de l’installation.
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Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une
installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté autorisant l’ouverture de
cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la
juridiction administrative.

CUAPITRE 1.7. ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement les prescriptions
qui le concernent des textes cités ci-dessous

Date I TEXTE
15/01/08 Arrêté relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées

29/10/07 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à
déclaration sous la rubrique n° 1158 (Emploi ou stockage de diisocyanate de diphénylméthane)

30/06/06 Arrêté relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorisation au titre de la
rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées

20/12/05 Arrêté relatif à la déclaration annuelle à l’administration, pris en application des articles 3 et 5 du
décret n°2005-535 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets

29/07/05 Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 4 du
décret n°2005-635 du 30 mai 2005

30/05/05 Décret relatif au contrôle des circuits de traitement de déchets
29/06/04 Arrêté relatif au bilan de fonctionnement
02/02/98 Arrêté relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature

des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation.
30/06/97 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection

de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2560 : ‘Métaux et alliages (travail
mécanique des)”

23/01/97 Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées
pour la protection de l’environnement.

28/01/93 Arrêté et circulaire concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées.
31/03/80 Arrêté portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre

de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d’explosion.

CHAPITRE 1.8. - RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations
applicables, et notamment le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des
collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2- GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1. - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, l’entretien et
l’exploitation des installations pour:

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l’environnement
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités
rejetées
- prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels,
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l’agriculture, la protection de la nature et de
l’environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de
dysfonctiotmement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des
dispositions du présent arrêté.

CHAPITRE 2.2. - RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits de
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants...

CHAPITRE 2.3. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage.

L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE

Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés el maintenus en bon état de
propreté (peinture...).
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CHAPITRE 2.4. - DANGERS OU NUISANCE NON PREVENU

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent affété est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5. - ICIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L’exploitant est tenu à déclarer dans les meiLleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents
ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est
transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les
causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6. - RÉCAPITULATIFS DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION
DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants

- le dossier de demande d’autorisation,
- les plans tenus àjour,
- les affétés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,
- tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arêté ; ces
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde
des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au
minimum.

CHAPITRE 2.7. - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A
L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

L’exploitant transmet à l’inspection les documents suivants

ARTICLE DOCUMENT (se référer à l’article correspondant)
Article 1.5.1. Modification des installations
Article 1 .5.4. Changement d’exploitant
Article 1.5.5. Cessation d’activité
Article 2.5.1. Déclaration des accidents et incidents
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Chapitre 9.2. Résultats d’auto-surveillance
Article 9.4.4, I Bilan décennal

TITRE 3- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPIIÉRIQUE

CHAPITRE 3.1. - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des
installations de manière à limiter les émissions polluantes canalisées ou diffuses à l’atmosphère, notamment
par la mise en oeuvre de technologies propres, le développement de technique de valorisation, la collecte
sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités
rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant
doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant les
installations concernées. L’inspection des installations classées en est informée.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de façon à
permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en
qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire In probabilité des émissions accidentelles et pour que les
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et
l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne
doit être tel que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 31.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.
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ARTICLE 3.1.4. VOLItS DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir
les envols de poussières et matières diverses

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,
etc.), et convenablement nettoyées
- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas
de besoin;
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées;
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée,
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire,
les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les
dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la
prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...).

CHAPITRE 3.2. - CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement éventuel,
par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits,
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au
maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un
convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie
pour les gaz dans la cheminée. L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des conduits ne
présentent pas de point anguleux et la variation de La section des conduits au voisinage du débouché est
continue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans
préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.
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Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi doivent être aménagés (plate
forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la
mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à
l’atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis nonne EN 1 3284-1) sont respectées.
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes
extérieurs à la demande de l’inspecteur des installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes
de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre.

La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs).

TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATEQUES

CHAPITRE 4.1. - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations,
le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement.

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTLONS SUR LES PRÉLEVEMENTS D’EAU EN CAS DE SECIIERESSE

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d’usage permettant

- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels,
- d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure
d’économie;
- d’exercer une vigilance accrue sur les rejets que l’établissement génère vers le milieu naturel, avec
notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses
d’auto surveillance
- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau souterraine.

Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d’intérêt général, notamment du point
de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les
intérêts mentionnés à l’article L. 211-l du code de l’environnement, de la salubrité publique, de la police et de
la répartition des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages concédés par
le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité.
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ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DU RESEAU D’EAU POTABLE

- Article 4.1.3.1. Réseau d’alimentation en eau potable

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des
garanties équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours de
substances dans les réseaux d’adduction d’eau publique.

CHAPITRE 4.2. - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tous les effluents liquides sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou
non conforme à leurs dispositions est interdit.

A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est
interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou
être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées ainsi que des services d’incendie et de secours.

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître

- l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation,
- les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des diseonnecteurs ou tout
autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...),
- les secteurs collectés et les réseaux associés,
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister
dans Le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter.

L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES A L’ÉTABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts ou
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres
effluents.
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- Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux

Un dispositif d’obturation permettant de confiner sur le site les eaux d’incendie affectant l’ensemble des
bâtiments mais également les écoulements susceptibles de résulter d’un accident de transport devra être
implanté à l’entrée du fossé d’eaux pluviales. Ce dispositif sera maintenu en état de marche, signalé et
actionnable en toute circonstance localement et/ou à partir d’un poste de commande. Son entretien préventif et
sa mise en fonctionnement seront définis par consigne.

CHAPITRE 4.3. - TYPES D’EFFLUENTS ET CARACTEWSTIQUES DE REJET
AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants

- eaux pluviales,
- eaux domestiques.

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages
de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs
seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes
des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de
l’établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d’eaux souterraines ou vers les milieux de
surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.3.3. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISÉS PAR LE PRÉSENT ARRETÉ

Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent
les caractéristiques suivantes

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié
par le présent anêté
Natrne des effluents Eaux pluviales
Exutoire du rejet Mare
Traitement avant rejet -

Milieu naturel récepteur Fossé
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ARTICLE 4.3.4. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES A
L’ÉTABLISSEMENT

Hormis les eaux usées domestiques, l’établissement ne génêre pas deaux résiduaires.

ARTICLE 4.3.5. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUÉES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des
déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté.

ARTICLE 4.3.6. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES

Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la santé
publique), les rejets d’eaux pluviales font l’objet en tant que de besoin d’un traitement permettant de respecter
les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et
non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres effluents

- pH(NVf90008):6,5-8,5;
- Température: <30 °C;
- Matières en suspension (NFT 90 105) : la concentration ne dépasse pas 35 mg/l
- DCO (NFT 90 101): la concentration ne dépasse pas 125 mg/l;
- DBO5 (NET 90 103): la concentration ne dépasse pas 30 mgll.

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instanlanée ne dépasse pas le
double des valeurs limites de concentration.

TITRE 5- DÉCHETS

CHAPITRE Si. - PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PROCÉDURE DE DÉCHETS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement. et l’exploitation de
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

A cette fin, il doit

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres;
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication
- s’assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique
ou thermique;
- s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans les
meilleures conditions possibles.
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ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉChETS

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à
faciliter leur traitement ou leur élimination dans les filières spécifiques.

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES FNSTALLATIONS INTERNES
D’ENTREPOSAGE PROVISOIRE DES DÉCHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement avant leur traitement ou leur élimination,
doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution pour les populations avoisinantes et
l’environnement.

TYPE DE DECHETS
Quantité maximale de déchets stockés

sur le site
Bains de traitements de surfaces usés
Bains de rinçage mort usés

12000 1 + 10000 1

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité
d’un lot normal d’expédition vers l’installation de traitement. En tout état de cause, le stockage temporaire ne
dépasse pas un an.

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS A L’EXTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

L’exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés
à l’article L. 511-l du code de l’environnement. 11 s’assure que les installations destinataires (installations de
traitement ou intermédiaires) sont réguliêrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la législation des
installations classées.

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à
limiter l’importance et la durée des stockages temporaires.

- Article 5.1.4.1. Déchets non dangereux

Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc) et non souillés par
des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans des installations
autorisées.

- Article 5.1.4.2. Déchets dangereux

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de
l’environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement. Un registre des
déchets dangereux produits comprenant à minima la nature, le tonnage et la filière d’élimination est tenu à
jour.

L’exploitant émet un bordereau de suivi dès qu’il remet ces déchets à un tiers et est en mesure d’en justifier
l’élimination.
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Les documents justificatifs sont conservés 3 ans.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux dispositions des articles R. 543-3 à R. 543-15 du
code de l’environnement relatives à la récupération des huiles usagées, et à ses textes d’application. Elles sont
stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Elles doivent être remises
à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations d’élimination).
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-127
à R. 543-151 du code de l’environnement relatives à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur
élimination.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles
R. 543-196 à R. 543-201 du code de l’environnement.

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLLMINÉS A L’INTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

En application des dispositions de l’article R. 54145 du code de l’environnement, toute personne qui produit
des déchets mentionnés au premier alinéa de l’article R. 54142 dudit code de l’environnement et les remet à un
tiers émet, à cette occasion, un bordereau qui accompagne les déchets.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 à R 541-61 du
code de l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à
jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations
classées.

ARTICLE 5.1.7. REGISTRE CHRONOLOGIQUE ET DÉCLARATION ANNUELLE

Conformément aux dispositions de l’article R. 54143 du code de l’environnement, l’exploitant:

- tient à jour un registre chronologique de la production, de l’expédition et du traitement des déchets dangereux
- procède à une déclaration annuelle relative à la nature, la quantité et la destination des déchets dangereux
produits.

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par réemploi,
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l’énergie. Cette disposition
n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un volume hebdomadaire
inférieur à 1100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes.

Les déchets d’emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-
72 du code de l’environnement relatifs à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif,
notamment, aux déchets d’emballage dont les détentcurs ne sont pas des ménages.
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TITRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 reLatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les
règles techniques annexées à la circulaire du 23juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l’environnement par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS DE CHANTIER

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation
en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n95-79 du 23 janvier 1995 et
des textes pris pour son application).

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs...)
gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2. - NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS

Les installations peuvent fonctionner en 3 x 8 h, du lundi au vendredi, hors jours fériés.

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES DE BRUIT

On appelle

- émergence: la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant
(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par l’installation)

- zones à émergence réglementée
- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et leurs

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse),
- les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la

date de la déclaration,
- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la

déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les
plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.
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L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les émissions sonores émises par l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant

Niveau dc bruit ambiant
existant dans les zones à
émergence réglementée Emergence admissible pout la Emergence admissible pour la

(incluant le bruit de période allant de 7 h à 22 h période allant de 22 h à 7 h
l’installation)

supédeurà45 dB (A) 548(A) 3dB(A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépasse pas, lorsqu’elle est en
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel
pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe de
l’arrêté du 23/01/1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées
pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne peut excéder
30% de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies
dans le tableau ci-dessus.

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs
suivantes, pour les différentes périodes de la journée

Période Jour 7h à 22h Ç Nuit 22 h à 7 h
Niveau sonore limite admissible
- point 1 (1) 44 dBA
- potin 2 (2)

47,5 dB(A)
42,5 dB(A)

- point 4 (4) 53,5 48(A)
58,5 dB(A)

47,5 dB(A)

(I) limite de propriété et de zone à émergence réglementée Ouest
(2) limite de propriété et de zone à émergence réglementée Nord
(4) limite de zone à émergence réglementée Est
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ARTICLE 6.2.4. SURVEILLANCE PAR L’EXPLOITANT DES ÉMISSIONS SONORES

L’exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l’installation permettant d’estimer la
valeur de l’émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la
méthode définie en annexe de l’arrêté du 23/01i1997. Ces mesures soni effectuées dans des conditions
représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée d’une demi-heure au moins.

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée au moins tous les trois ans par une personne ou
un organisme qualifié.

CHAPITRE 63.- VIBRATIONS

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou
des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la
circulaire ministérielle n°23 du 23juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement
par les installations classées.

TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1. - PRINCIPES DIRECTEURS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les condïtions normales
d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu’à la remise en état du site
après l’exploitation.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et
corriger les écarts éventuels.

CHAPITRE 7.2. - CARACTÉRISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES
PRÉSENTES DANS L’ÉTABLISSEMENT

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de
sécurité prévues par l’article R. 23 1-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et
préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en oeuvre dans les installations
considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l’exploitation des installations en tient compte.
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L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement
(nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l’inspection des installations
classées.

ARTICLE 7.2.2. LOCALISATION DES RISQUES

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caract&istiques
qualitatives et quantitatives des matiéres mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles
d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du danger (incendie, explosion
ou émanation toxique). Ce danger est signalé.

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant l’emplacement de ces différentes
zones.

CIIAPITRE 7.3. - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT

L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Les règles sont portées à
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
Les voies de circulation et d’accês sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des
services d’incendie puissent évoluer sans difficulté.

L’établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d’incendie
et s’opposer à la propagation d’un incendie.

A l’intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour
faciliter la circulation et l’évacuation du personnel ainsi que l’intervention des secours en cas de sinistre.

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE A LA TERRE

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en
vigueur.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’an.
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Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses
spécifications techniques d’origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur installation ou
leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des
installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l’affété
du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installations électriques au
titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications.

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

- Article 7.3.4.1. Dispositifs de protection

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d’événements susceptibles de
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des
personnes ou à la qualité de l’environnement, sont protégées contre la foudre en application de l’affété
ministériel en vigueur.

Les systèmes de protection contre la foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute nonne
équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne. En particulier, les composants de
protection contre la foudre doivent être conformes à la série des normes NF EN 50164 <(Composants de
protection contre la Foudre (CPF) ».

- Article 7.3.4.2. Vérification des dispositifs de protection

Une vérification annuelle visuelle et une vérification complète tous les 2 ans sont réalisées par un organisme
compétent. Les installations sont vérifiées conformément à la norme NF EN 62305-3.

L’exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées, l’analyse du risque foudre, l’étude
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérification de ses
installations. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel en vigueur.

Si l’une des vérifications menées par l’exploitant fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est
réalisée dans un délai maximum d’un mois.

CHAPITRE 7.4. - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES
SUBSTANCES DANGEREUSES

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D’EXPLOITATION

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de
leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement
aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l’environnement (phases
de démarrage et d’arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de procédures et instructions
d’exploitation écrites et contrôlées.
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Ces consignes doivent notamment indiquer:

- l’interdiction de fumer;
- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre;
- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt;
- l’obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu»
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation, climatisation,
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, notamment);
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie;
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des
services d’incendie et de secours.

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant
une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou
utilisés dans l’installation.

ARTICLE 7.4.3. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en oeuvre ou entreposées des substances et
préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d’intervention font l’objet de vérifications
périodiques. Il convient, en particulier, de s’assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de
sécurité.

ARTICLE 74A. INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques
d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l’objet dun permis d’intervention spécifique.

ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l’aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas
d’incident ou accident et, sur la mise en oeuvre des moyens d’intervention.

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tous les travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d’un dossier préétabli définissant notamment
leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en
exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par
exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un «permis d’intervention » et éventuellement d’un
«permis de feu » et en respectent une consigne particulière.
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Le «permis d’intervention» et éventuellement le «permis de feu » et la consigne particulière doivent être
établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la
consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils
auront nommément désignées.

CHAPITRE 7.5. - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L’ÉTABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer. en particulier pour s’assurer périodiquement de
l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et
plus généralement aussi souvent que le justifient les conditions dexploitation.

ARTLCLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d’un volume
supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le
symbole de danger défini dans la réglementation relative à L’étiquetage des substances et préparations
chimiques dangereuses.

ARTICLE 7.5.3. RÉTENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux vaLeurs
suivantes

- 100% de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est
au moins égale à

dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir, résiste à l’action physique et
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. U en est de même pour son éventuel dispositif
d’obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés,
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution
(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines,
des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.
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Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour
la récupération des eaux météoriques.

ARTICLE 7.5.4. RÉSERVOIRS

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute
réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de
façon à résister au moins à la poussée d’Archimède,

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

L’exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet,
l’évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D’EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique
permettant leur fonctionnement normal.

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité
des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). En particulier, les transferts de produits
dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant des parcours bien déterminés et font l’objet de
consignes particulières.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

ARTICLE 7.5.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la
filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel
s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté.
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CHAPITRE 7.6. - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT
ET ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS

L’établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de
ceux-ci conformément à l’analyse des risques définie dans l’étude des dangers. Il dispose notamment:

- d’extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans
l’établissement et notamment à proximité des dépôts de matiêres combustibles et des postes de chargement et
de déchargement des produits et déchets
- de réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être
inférieure à 100 litres et des pelles.

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Les équipements d’intervention sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L’exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l’inspection des installations classées, de l’exécution de ces
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d’essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre
tenu à la disposition des services de la protection civile, d’incendie et de secours et de l’inspection des
installations classées.

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU

L’exploitant s’assure de la disponibilité opérationnelle permanente de la mare aménagée en réserve d’eau
incendie distante de quelque 500m de son établissement.

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes de sécurité précisant les modalités
d’application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du
personnel dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment

- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l’installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont
susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation
- l’obligation du « permis d’intervention » pour les parties de l’installation visées à l’article 7.2.2.
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides);
- les précautions à prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles;
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- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage
accidentel
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie;
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des
services d’incendie et de secours, etc.
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d’isoler le site afin de prévenir tout transfert de
pollution vers le milieu récepteur;
- l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D’INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens d’intervention, d’évacuation du
personnel et d’appel des secours extérieurs auxquels l’exploitant a communiqué un exemplaire. Le personnel
est entraîné à l’application de ces consignes.

TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES
INSTALLATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1. - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

ARTICLE 8.1.1. STOCKAGE ET EMPLOI DE MDI (RUBRIQUE 1158.B.2°)

- Article 8.1.1.1. Implantation - Aménagement

L’installation est implantée â une distance d’au moins 5 mètres des limites de propriété.

Le diisocyanate de diphénylméthane (MDI) est stocké dans un local ou enceinte fermé et en tenant compte de
son incompatibilité avec d’autres substances.

Le sol des locaux où sont employés ou stockés les produits présente la caractéristique de réaction au feu
minimale suivante: matériaux de classe Al selon NT EN 13501-l (incombustible).

- Article 8.1.1.2. Désenfumage

Les bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute dc dispositifs d’évacuation naturelle de
fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l’évacuation à l’air libre des fumées et gaz
de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie. Ces dispositifs sont à commandes
automatique et manuelle. Leur surface utile d’ouverture n’est pas inférieure à 2 % de la superficie à
désenfumer.
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En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol.

Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.

Les dispositifs d’évacuation naturelle de ifimées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de
l’installation.

Tous les dispositifs installés après le 31 décembre 2006, date de la fin de la période de transition du marquage
CE et des normes françaises pour ces matériels, présentent, en référence à la norme NT EN 12 lOI-2, les
caractéristiques suivantes

- fiabilité classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonctions sont soumis à 10 000
cycles d’ouverture en position d’aération

- la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m2). La classe SL O est utilisable si
la région dimplantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des dispositions constructives
empêchent l’accumulation de la neige;

- classe de température ambiante 10 (0°C)
- classe d’exposition à la chaleur FIE 300 (300°C).

- Article 8.1.1.3. Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux dans lesquels est employé ou stocké le
diisocyanate de diphénylméthane sont convenablement ventilés, en phase normale d’exploitation, pour éviter
tout risque d’apparition d’une concentration en gaz susceptible d’être à l’origine d’une explosion.

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou
occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur. Il surplombe au minimum de trois mètres les
bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés.

La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est
conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des gaz de combustion dans
l’atmosphère.

- Article 8.1.1.4. Aménagement et organisation des stockages

Les stockages sont aménagés et organisés en fonction des risques présentés par les substances ou préparations
stockées, tels qu’identifiés à l’article 7.2.2., En particulier, les matériaux utilisés pour les récipients de stockage
sont adaptés aux produits stockés et les produits chimiquement incompatibles ne sont pas stockés ensemble.

Eu égard à la forte réactivité du diisocyanate de diphénylméthane avec de nombreux produits, les récipients
contenant ce produit sont stockés dans un local spécifique séparé et isolé des ateliers de fabrication et d’autres
stockages de produits incompatibles.

La hauteur maximale d’un stockage de substances ou préparations sous forme liquide n’excède pas 5 mètres.
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Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre d’au moins I mètre est laissé entre Le stockage des
substances ou préparations et le plafond.

Le stockage du diisocyanate de diphénylméthane s’effectue dans des récipients inertes au produit.

Les fûts de diisocyanate de diphénylméthane polymérique (PMDI) sont stockés en fûts étanches sous légère
pression d’azote ou d’air sec (point de rosée de l’atmosphère inférieure à— 40°C).

Des moyens de protection contre le risque d’élévation de pression tels que soupapes, évents sont mis en
oeuvre.

Des réserves de produits absorbants et de solutions de décontamination spécifiques des isocyanates
aromatiques, en quantité adaptée au risque et accompagnées de moyens de mises en oeuvre, sont facilement
accessibles à proximité des réservoirs ou récipients de stockage ainsi que des zones de manipulation du
diisocyanate de diphénylméthane.

Les conditions de stockage permettent de maintenir les substances ou préparations à l’abri de la lumière, de
l’humidité, de la chaleur, et de toute source d’inflammation. Le sol, les murs des ateliers et des locaux de
stockage sont tisses et faciles à nettoyer.
Les fûts vides sont régulièrement enlevés et à minima une fois par an.

- Article 8.1.1.5. Moyens de lutte contre l’incendie

Outre les moyens de lutte contre l’incendie précisés à l’article 7.6.1., l’installation est équipée

- d’extincteurs à gaz carbonique, à poudre B ou à mousse sont mis en oeuvre pour le diisocyanate de
diphénylméthane ; l’eau pulvérisée n’est recommandée que lorsqu’elle est disponible en grande quantité
du fait de la réactivité du diisocyanate de diphénylméthane à l’eau

- d’un système d’alarme incendie;
de matériels spécifiques masques, combinaisons, etc.

En particulier, pour prévenir le risque de décomposition thermique, d’inflammation ou d’explosion en cas
d’échauffement, un dispositif de refroidissement des récipients de stockage par ruissellement d’eau ou un
dispositif de manutention rapide en cas d’incendie est prévu.

Le personnel reçoit une formation portant sur les risques présentés par l’installation, ainsi que sur les moyens
mis en oeuvre pour Les éviter. Il connaît les procédures à suivre en cas d’urgence et procède à des exercices
d’entraînement au moins une fois par an.

- Article 8.1.1.6. Emploi

Pour les installations mettant èn oeuvre Le diisocyanate de diphénylméthane, l’exploitant constitue un dossier
de sécurité relatif à la (aux) réaction(s) mise(s) en oeuvre.

L’exploitant tient à jour la liste des procédés chimiques mis en oeuvre dans l’établissement.

L’exploitant dresse, sous sa responsabilité, la liste des procédés potentiellement dangereux.
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Le dossier de sécurité comprend au moins les éléments suivants

- caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques des produits mis en oeuvre;
- caractéristiques des réactions chimiques principales avec estimation du potentiel de risque s’y rapportant
- incompatibilités entre les produits et matériaux utilisés dans l’installation;
- modes opératoires;
- consignes de sécurité propres à l’installation. Celles-ci prévoient en particulier explicitement les mesures à

prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux conditions opératoires sûres.

Le dossier de sécurité est complété à l’occasion de toute modification du procédé ou de tout aménagement des
installations.

Toute opération industrielle qui s’y prête est effectuée en vase clos.

En outre, sans préjudice de la législation du travail, une installation d’aspiration et de neutralisation des
vapeurs toxiques est prévue aux endroits où celles-ci sont susceptibles de se dégager (aire de déchargement,
préparation des polymères, opérations de mélangeage...).

ARTICLE 8.1.2. PRESCRIPTIONS RELATIVES AU TRAVAIL MÉCANIQUE DES MÉTAUX
(RUBRIQUE 2560- 1°)

- Article 8.1.2.1. Comportement au feu des bâtiments

Les locaux abritant l’installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes

- mur coupe-feu de degré 2h entre le bâtiment existant d’usinage et l’extension de 251 m2 projetée;
- bardage extérieur incombustible;
- couverture incombustible;
- porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure.

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de
combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif
équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de
désenfumage doit étre adapté aux risques particuliers de l’installation.

- Article 8.1.2.2. Valeurs limites et conditions de rejet

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la vapeur d’eau
(gaz sec) et mesurées seLon les méthodes définies à l’article 8.1.2.2.

. Concentrations instantanéesParametre 3 Fluxen_mglNm
Poussières 150
composés organiques volatils 150 si le flux est supérieur à 2 kg/h
(hors méthane)

Le point de rejet doit dépasser d’au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres.
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- Article 8.1.2.3. Mesures périodiques dc la pollution rejetée

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés à l’article 8.1.2.1 doit être effectuée, selon
les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans.

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par Le ministre de l’Ecologie et du Développement
Durable quand il existe une procédure d’agrément des organismes.

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou
vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être
respectées.

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure, dans des conditions représentatives du
fonctionnement de l’installation.

En cas d’impossibilité, liée à l’activité ou aux équipements, d’effectuer une mesure représentative des rejets,
une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d’épuration à respecter les
valeurs limites est réalisée.

ARTICLE 8.1.3. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE
TRAITEMENT DE SURFACES (RUBRIQUE 2565 - ra)

- Article 8.1.3.1. Généralités

L’installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures technologies
disponibles économiquement acceptables (MTD) telles que définies ci-après, et en tenant compte de la
vocation et de l’utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau.

Les meilleures techniques disponibles se définissent comme le stade de développement le plus efficace et
avancé des activités et de leurs modes d’exploitation, démontrant l’aptitude pratique de techniques particulières
à constituer, en principe, la base des valeurs limites d’émission visant à éviter et, lorsque cela s’avère
impossible, à réduire de manière générale les émissions et l’impact sur l’environnement dans son ensemble.

Par « techniques », on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont l’installation est conçue,
construite, entretenue, exploitée et mise à l’arrêt.

Par (<disponibles », on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les appliquer dans le
contexte du secteur industriel ou agricole concerné, dans des conditions économiquement et techniquement
viables, en prenant en considération les coûts et les avantages, que ces techniques soient utilisées ou produites
ou non sur le territoire, pour autant que l’exploitant concerné puisse y avoir accès dans des conditions
raisonnables.

Par « meilleures », on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général élevé de
protection de l’environnement dans son ensemble.
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Les considérations à prendre en compte en général ou dans un cas particulier lors de la détermination des
meilleures techniques disponibles dans des conditions économiquement et techniquement viables, compte tenu
des coûts et des avantages pouvant résulter d’une action, sont les suivantes

1. Utilisation de techniques produisant peu de déchets
2. Utilisation de substances moins dangereuses;
3. Développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées dans

le procédé et des déchets, le cas échéant
4. Procédés, équipements ou modes d’exploitation comparables qui ont été expérimentés avec succès à

une échelle industrielle
5. Progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques
6. Nature, effets et volume des émissions concernées
7. Dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes
8. Durée nécessaire à la mise en place d’une meilleure technique disponible;
9. Consommation et nature des matières premières (y compris l’eau) utilisées dans le procédé et

l’efficacité énergétique;
10. Nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l’impact global des émissions et des risques sur

l’environnement;
Il. Nécessité de prévenir les accidents et d’en réduire les conséquences sur l’environnement;
12. Informations publiées par la commission en vertu de l’article 16, paragraphe 2, de la directive

96/6 lICE ou par des organisations internationales.

- Article 8.1.3.2. Implantation - aménagement

Les bâtiments abritant l’installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la réglementation
en vigueur permettant l’évacuation à l’air libre des ftimées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés
dégagés en cas d’incendie. Ces dispositifs doivent être adaptés aux risques particuliers de l’installation et être à
commande automatique et manuelle. Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.

- Article 8.1.3.3.

Le débouché à l’atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que possible des
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur
suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz
rejetés et au minimum à un mètre au-dessus du faîtage.

- Article 8.1.3.4.

Toutes les parties de l’installation susceptibles d’emmagasiner des charges électriques (réservoirs, cuves,
canalisations...) sont reliées à une prise de terre conformément aux normes existantes.

- Article 8.1.3.5.

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides ou des bases,
des sels à une concentration supérieure à I gramme par litre sont munis d’un revêtement étanche et
inattaquable. Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention
étanche.
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Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu’en situation accidentelle La présence du produit ne puisse
en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite
éventuelle provenant de toute partie de l’équipement concerné et réalisées de sorte que les produits
incompatibles ne puissent s’y mêler (acide et base très concentrés...). Elles sont étanches aux produits qu’elles
pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. Il en est de même pour les dispositifs
d’obturation éventuels qui doivent être maintenus fermés.

Les capacités de rétention de plus de 1000 litres sont munies d’un déclencheur d’alarme en point bas, à
l’exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout
liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage des eaux.
L’étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de Part et ne
comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux
capables de résister à l’action chimique des bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de
dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d’asservir l’arrêt du chauffage.

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement.

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux
dispositions de l’arrêté préfectoral d’autorisation ou sont éliminés comme les déchets.

- Article 8.1.3.6. Cuves et chaînes de traitement

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes

- 100% de la capacité de la plus grande cuve;
- 50 % de la capacité totale des cuves associées.

Cette disposition ne s’applique pas aux cuves contenant des acides ou des bases ou des sels non toxiques à une
concentration inférieure à I gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la rétention d’une cuve de
traitement.

- Article 8,13.7. Stockage de bains usés

Le stockage de bains usés est implanté de manière à éviter toue possibilité de stagnation de vapeurs ou gaz
toxiques.

- Article 8.13.8. Chargement

Les aires de chargement de véhicules citernes pour les produits liquides sont étanches et reliées à des
rétentions dimensionnées selon les conclusions de l’étude de dangers.

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour
éviter le renversement accidentel des emballages.
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- Article 8.1.3.9.

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d’effluents pollués ou susceptibles de l’être
sont étanches et résistent à l’action physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir.
Elles sont accessibles et peuvent être inspectées. ElLes sont convena- blement entretenues et font l’objet
d’examens périodiques appropriés permettant de s’assurer de leur bon état. Ces vérifications sont consignées
dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées ainsi que des services d’incendie et de secours.

L’ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides ou des bases définis par l’arrêté du 20 avril 1994
relatif à la déclaration, la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances est réalisé de manière à être
protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l’atelier.

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant être détruits et le
milieu récepteur.

- Article 8.1.3.10. Dispositions générales d’exploitation

L’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et
préparations dangereuses présentes dans l’atelier (substances, bains, bains usés, bains de rinçage...) les fiches
de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation.

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles Le nom des
substances e préparations et, s’il y a lieu, Les symboles de danger conformément à la réglementation relative à
l’étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

- Article 8.1.3.11. Consignes d’exploitation

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à effectuer,
en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en
toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Le bon état de l’ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions,
canalisations...) est vérifié périodiquement par l’exploitant, notamment avant et après toute suspension
d’activité de l’installation supérieure à trois semaines et au moins une fois par an.

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées.
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- Article 8.1.3.12. Consignes de sécurité

Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l’installation. Elles spécifient
notamment:

- la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l’installation après une suspension
prolongée d’activité

- les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et les précautions à prendre à leur réception, à
Leur expédition et à Leur transport

- les opérations nécessaires à l’entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des systèmes
automatiques de détection

- les modalités d’intervention en cas de situations anormales et accidentelles;
- les modalités de mise en cruvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte.

- Article 8.1.3.13.

I - L’exploitant tient à jour un schéma de l’installation faisant apparaître les sources et la circulation des eaux et
des liquides concentrés de toute origine.

Ce schéma est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et des services d’incendie et de
secours.

U - Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux dépôt de produits.

Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains.

Dans le cas où l’ajustement de la composition des bains serait fait à partir de solutions disponibles en
conteneur et ajoutées par des systèmes automatiques, la quantité strictement nécessaire est un conteneur.

- Article 8.1.3.14.

L’exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement, notamment produits de neutralisation,
liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d’usure, électrodes de mesures de pH.

- Article 8.1.3.15. Prévention dc la pollution des eaux

L’alimentation en eau du procédé est munie d’un dispositif susceptible d’arrêter promptement cette
alimentation. Ce dispositif doit être proche de l’installation, clairement reconnaissable et aisément accessible.

- Article 8,13.16.

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d’une manière générale les eaux résiduaires
pçiluées constituent des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet
effèt et satisfaire aux dispositions définies au titre 5 du présent arrêté.
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- Article 8.13.17.

I - Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d’eau
spécifique, rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite «consommation spécifique », la plus faible
possible.

Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique:

- les eaux de rinçage;
- les vidanges de cuves de rinçage;
- les rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération des effluents;
- les vidanges des cuves de traitement;
- les eaux de lavage des sols;
- les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques.

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommatïon spécifique:

- les eaux de refroidissement
- les eaux pluviales;
- les effluents issus de la préparation d’eaux d’alimentation de procédé.

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à l’entraînement du bain.
La surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en fonction des consommations
électriques, des quantités de métaux utilisés, de l’épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode
adaptée au procédé utilisé. La consommation spécifique est exprimée pour l’installation, en tenant compte du
nombre de fonctions de rinçage.

La consommation spécifique est exprimée pour l’installation, en tenant compte du nombre de fonctions de
rinçage.

Il y a une fonction de rinçage chaque fois qu’une pièce quitte un bain de traitement et doit subir un rinçage
(quel que soit le nombre de cuves ou d’étapes constituant ce rinçage),

II - La consommation spécifique d’eau ne doit pas excéder 8 litres par mètre carré de surface traitée et par
fonction de rinçage.

L’exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période
représentative de son activité. Il tient à disposition de l’inspection des installations classées le résultat et le
mode de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul.
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- Article 8.1.3.18. Prévention de la pollution atmosphérique

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains doivent être, si
nécessaire, captées au mieux et épurées avant rejet à l’atmosphère afin de respecter les valeurs limites définies
ci-après

Polluant f Rejet direct (en mg/m3)
Acidité totale exprimée en H 0,5
Ni 0,1
Alcalins exprimés en OH 10
NOS, exprimés en NO1 200

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicuLes émis
par rapport au débit d’aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de traitement des produits
incompatibles sont séparés afin d’empêcher leur mélange.

TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1. - PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. RESETS ATMOSPHÉRIQUES

- Article 9.1.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur la santé du voisinage et
l’environnement, l’exploitant définit et met en oeuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de
ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et
la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances
par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L’exploitant décrit dans un
document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en
oeuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des
installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.
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CHAPITRE 9.2. - MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE
L’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. REJETS ATMOSPhÉRIQUES

- Article 9.2.1.1. Rejets atmosphériques provenant des installations d’usinage des métaux

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés dans le tableau, repris ci-dessous, de
l’article 8.1.2.1. doit être effectuée au moins tous les trois ans.

, Concentrations instantanéesParametre 3 Fluxen_mgfNm
Poussières 150 -

composés organiques volatils 150 si le flux est supérieur à 2 kg/h
(hors méthane)

- Article 9.2.1.2. Rejets atmosphériques provenant des installations de traitements de surfaces

La surveillance des rejets dans l’air porte sur:

- le bon fonctionnement des systèmes de captation, d’aspiration et de traitement éventuel. L’exploitant
s’assure notamment de l’efficacité de la captation et de l’absence d’anomalies dans le fonctionnement des
ventilateurs

- les valeurs limites d’émissions.

Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques de l’ensemble des polluants visés dans le
tableau, repris ci-dessous, de l’article 8.1.3)4. est réalisée au moins une fois par an selon les nonnes en
vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement des
installations.

Polluant Rejet direct (en mg/m3)
Acidité totale exprimée en H 0,5
Ni 0,1
Alcalins exprimés en OH 10
NON, exprimés en NO1 j 200

Une estimation des émissions dififises est également réalisée selon la même périodicité.

Les performances effectives des systèmes de captation, d’aspiration et de traitement éventuel sont contrôlées
dans l’année suivant la mise en service de l’installation par un organisme extérieur reconnu compétent.
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Les valeurs limites d’émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières.

Dans le cas de prélêvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double
de la valeur limite.

ARTICLE 9.2.2. NIVEAUX SONORES

- Article 9.2.2.1. Mesures périodiques

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en
service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera
communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au
plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspecteur des installations
classées pourra demander.

CHAPITRE 9.3. - SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L’exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise, notamment celles de son programme d’auto
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend, le cas échéant, les actions correctives appropriées lorsque
des résultats font présager de risques ou d’inconvénients pour l’environnement ou d’écarts par rapport au
respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur
l’environnement.

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX
SONORES

Les résultats des mesures sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et
propositions éventuelles d’amélioration.

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES
DÉCHETS

Les justificatifs évoqués à l’article 9.2.3. doivent être conservés 3 ans.

ChAPITRE 9.4 - BILANS PÉRIODIQUES

ARTICLE 9.4.1. BILAN DÉCENNAL (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET
ACCIDENTELS)

L’exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article R. 512-45 du code de
l’environnement. Le bilan est à fournir à la date anniversaire de l’arrêté d’autorisation.
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Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme référence
l’étude d’impact, contient notamment

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l’article L. 5 lI-l du Code de
l’Environnement;
- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens
par rapport aux meilleures techniques disponibles
- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale
passée;
- l’évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée;
- les conditions actuelles de valorisation et d’élimination des déchets
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l’article L. 511-l du Code de l’Environnement
- les conditions d’utilisation rationnelle de l’énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont
rempli cette condition dans leur demande d’autorisation)
- les mesures envisagées en cas d’arrêt définitif de l’exploitation (cette dïsposition ne concerne pas les
installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d’autorisation).

TITRE 10- ÉCHÉANCES

ARTICLE 10.1.

Le dispositif d’obturation visé à l’article 4.2.4.1. du présent arrêté, permettant de confiner sur le site les eaux
d’incendie affectant l’ensemble des bâtiments mais également les écoulements susceptibles de résulter d’un
accident de transport devra être implanté sous un délai n’excédant pas 6 mois â compter de la notification du
présent affété.

TITRE 11

ARTICLE 11.1. HYGJENE ET SÉCURITÉ DES TRAVAILLEURS

L’exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre Il (titre III) (partie législative
et réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son application dans l’intérêt de l’hygiène et la
sécurité des travailleurs.

ART1CLE 11.2. SANCTIONS ADMINISTRATIVES

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui
seraient imposées par la suite, le Préfet d’indre-et-Loire pourra, après mise en demeure

- soit faire procéder d’office, aux frais de l’exploitant à l’exécution des mesures prescrites
- soit obliger l’exploitant à consigner entre les mains d’un comptable public une somme répondant du

montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l’exploitant au fur et à mesure de l’exécution des
travaux;

- soit suspendre par arrêté, après avis du conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et
technologiques le fonctionnement de l’installation.
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Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées.

ARTICLE 11.3. SINISTRE

Si l’installation se trouve momentanément hors dusage par suite d’un incendie, d’une explosion ou de tout
autre accident résultant de l’exploitation, le Préfet d’indre-et-Loire pourra décider que la remise en service sera
subordonnée, selon le cas à une nouvelle autorisation.

ARTICLE 11.4.

Le maire de SONZAV est chargé de

- joindre une ampliation de l’arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classée dans les archives de sa
commune. Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par
l’exploitation;

- afficher à la mairie pendant une durée minimum d’un mois un extrait du présent arrêté. Ces différentes
formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement transmis, par le
maire, au préfet d’indre-et-Loire.

ARTICLE 11.5. AFFICHAGE

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible, dans l’installation par les soins
du bénéficiaire de l’autorisation.

ARTICLE 11.6. PUBLICITÉ

Un avis sera inséré dans la presse locale, par les soins du préfet d’indre-et-Loire, et aux frais de l’exploitant.

ARTICLE 11.7. EXÉCUTION

Madame la Secrétaire Générale de la préfecture d’Indre-et-Loire, Monsieur le maire de SONZAY, Monsieur
l’inspecteur des installations classées et en général tous agents de la force publique sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée à Monsieur le Directeur Régional de l’industrie,
de la Recherche et de l’Environnement Centre et à Monsieur le maire de SONZAY.

Fait à TOURS, le 19 NAR. 200g
Pour le Préfet et

La

V
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